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Police municipale - Reconnaisance et soutien de l'État aux communes et agents
Question écrite n° 24962

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la proposition d'instaurer une nouvelle
participation financière de l'État destinée aux villes dotées d'une police municipale. Elle souhaite également lui
faire part de la nécessité d'une reconnaissance plus forte de la spécificité de l'engagement des policiers
municipaux par l'intégration de la totalité de leur indemnité spéciale mensuelle de fonction (ISMF) dans le calcul
de leurs retraites. Les droits régaliens, qui ne peuvent faire l'objet de délégation, concernent notamment
l'obligation de garantir la sécurité des citoyens comme l'affirme l'article L. 111-1 du code de la sécurité intérieure.
Cette sécurité, condition essentielle de l'exercice des libertés individuelles et collectives, devrait concerner
l'ensemble des citoyens au quotidien. Or, malgré un remarquable sens du devoir, les moyens dont disposent les
forces de l'ordre de l'État se révèlent parfois insuffisants pour continuer à garantir toutes les libertés
fondamentales. On voit notamment que les grandes mobilisations sociales grèvent leurs effectifs dans le cadre
des fonctions de maintien de l'ordre public. Dès lors, les missions de sécurité du quotidien ne peuvent pas
toujours être assurées en totalité dans les villes par les seules forces de police nationale. Ce constat est déjà
ancien. En effet, face à une demande de protection élargie et toujours plus insistante, des dispositifs
complémentaires ont été progressivement créés depuis 1961 et officialisés par la loi n° 99-291 du 15 avril 1999
relative aux polices municipales. La police du quotidien est désormais posée comme une mission
essentiellement municipale assumée par les maires avec le concours de leurs polices municipales. Le contexte
a néanmoins évolué de façon défavorable avec des exigences de plus en plus grandes. En effet, malgré la
réduction significative des dotations globales de fonctionnement, qui peut représenter plusieurs millions d'euros
de ressources annuelles en moins pour certaines communes, elles se voient contraintes de créer ou maintenir
un service de police municipale doté de moyens de plus en plus conséquents afin de répondre aux besoins
légitimes des citoyens. Ici encore, le budget consacré à la sécurité peut représenter plusieurs millions d'euros de
dépenses annuelles complétés parfois par la mise en place d'un système de vidéo-protection, également
couteux, dont les forces de l'ordre tirent pleinement bénéfice dans l'accomplissement de leur mission. Ainsi, il
est indéniable que l'exercice du droit régalien en matière de sécurité s'envisage désormais avec le concours
indispensable des 22 780 policiers municipaux, que l'on qualifie de « troisième force de sécurité ». Dès lors, au
vu des efforts consentis par les municipalités pour maintenir la sécurité du quotidien, il est indispensable de
réfléchir à de nouvelles aides de l'État, sous forme d'une dotation complémentaire aux collectivités, pour
soutenir une partie du fonctionnement des services de polices municipales qui sont désormais incontournables.
Cet effort doit s'accompagner de mesures sociales qui devront également être soutenues par l'État au bénéfice
des policiers municipaux, en intégrant la totalité de l'ISMF de ces agents dans les revenus pris en compte pour
la détermination de leurs droits à la retraite. Ces contributions demandées à l'État ne seraient jamais aussi
coûteuses que les recrutements massifs de policiers nationaux qui seraient nécessaires pour compenser l'action
actuellement menée par les communes dans la lutte contre les incivilités du quotidien. Aussi, elle souhaiterait
connaître sa position sur ces deux propositions.
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  S'agissant des moyens financiers mis à disposition des communes, le Gouvernement a, depuis 2017, mis un
terme à la baisse unilatérale de la dotation globale de fonctionnement pratiquée sous la précédente mandature
lors de laquelle cette dotation avait diminué de près de 11 milliards d'euros. Au sein de cette enveloppe
stabilisée, la péréquation continue de progresser afin de soutenir plus fortement les communes qui en ont un
besoin le plus avéré. Cette politique est donc de nature à conforter la situation financière des communes pour
leur permettre de faire face à leurs charges. En outre, les dotations de soutien à l'investissement local sont
maintenues à un niveau exceptionnellement élevé, qui a encore été renforcé dans le cadre de la troisième loi de
finances rectificative. Ces dotations peuvent, dans le respect de leurs règles d'utilisation et du cadre
déconcentré de leur emploi, être mobilisées au soutien d'investissement ayant trait à la sécurité publique. Aller
au-delà de ces mesures en créant une dotation ad hoc spécifiquement destinée aux communes qui disposent
d'une police municipale poserait des difficultés car aux termes de la loi de programmation des finances
publiques pour les années 2018 à 2022, l'enveloppe des concours financiers de l'Etat a été stabilisée. Dès lors,
la hausse ou la création d'un concours financier implique de minorer à due concurrence un ou plusieurs autres
concours. Par ailleurs, pour ce qui concerne spécifiquement l'intégration de l'indemnité spéciale mensuelle de
fonctions (ISMF) dans le calcul des droits à pension, depuis 2005, les primes des fonctionnaires sont prises en
compte par le régime de retraite additionnelle de la fonction publique, dans la limite de 20% du traitement
indiciaire brut. Les policiers municipaux étant affiliés à ce régime, ces dispositions leur sont donc applicables.
Plus généralement, la question de la prise en compte intégrale de l'ISMF dans le calcul des droits à retraite des
policiers municipaux ne peut être dissociée des orientations générales prises en matière de retraite et de
pénibilité. Aussi, elle devra être examinée dans le cadre des réflexions engagées en ce qui concerne la reforme
des retraites.
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